
 

 

Comité Consultatif des Citoyens 

Séance plénière du 29 mars 2023 - 17h30 

 

Etaient excusés: André Buchou, Stéphanie Bernard, Emmanuelle Merceron Bély, Bernard 
Milcent, Laurent Jarny. 

La séance s’ouvre, salle du Conseil, par un propos liminaire de Monsieur le Maire pour 
saluer le travail réalisé par le Comité Consultatif et souhaiter la bienvenue aux nouveaux 
membres. 

 
1°) Le point est fait sur les démissions et nominations: 
 
    - Ont souhaité mettre fin à leur engagement: 
     - Gérard Elineau 
     - Karine Giard 
     - Laurent Jarny 
     - Yves Le Bert 
     - Elisabeth Rousseau 
 
    - Ont été nommés pour les remplacer:  
     - Brigitte Berthiaux 
     - Jacques Dautais 
     - Amélie Moussion 
     - Jean-Marie Boivinet  
     - Antoine Lethuillier 
 
2°) - Puis, le compte-rendu des travaux de la séquence qui s’achève est présenté par 
les animateurs des groupes qui en avaient réalisé la synthèse. 
 

Le sujet soumis au Comité Consultatif était le suivant: « Suite à l’augmentation 

considérable du prix de l’énergie, celle des contraintes sur la ressource en eau, les 

ressources alimentaires, les matières premières : le développement durable est-il l’affaire 

des pouvoirs publics exclusivement ou bien celle des citoyens également ? 
Quelles sont les parts respectives des pouvoirs publics et des citoyens dans la mise en 

œuvre d’une politique de sobriété énergétique et de préservation des ressources ? 

Comment associer les citoyens, comment en faire des acteurs du développement 
durable? » 
 
Ladite synthèse est jointe en annexe. 
 
L’un des groupes de travail s’était rapproché des écoles primaires de la ville pour élargir 
l’engagement citoyen sur ces problématiques et découvrit que sous des modalités 
diverses la sensibilisation des jeunes élèves étaient à l’œuvre. Le sujet est développé 
dans la synthèse. Précision ici pour introduire le troisième point à l’ordre du jour.  
  
3°) - Le troisième point proposé consistait à susciter un échange entre les membres pour 
évoquer et chercher ensemble la meilleure manière de mettre en valeur le travail réalisé 
par les élèves de CM2 de la Croix-Maraud.  Une plaquette recto-verso au format A4 en 
forme de défis quotidiens comportant trois volets:  



 

 

- « Ce que je fais pour économiser l’eau » 

- « Ce que je fais pour limiter les déchets » 

- « Ce que je fais pour économiser l’énergie ». 
 
Sa principale qualité étant de formuler les enjeux non sous une forme générique de 
grandes généralités généreuses (la 3G qui n’engage à rien, sinon à se donner bonne 
conscience) mais de les associer à des actions concrètes. 
 
Un consensus s’établit pour saluer la qualité de la réalisation. De nombreuses 
interventions proposent de la diffuser, soit directement à l’ensemble des élèves des 
classes concernées, soit par l’intermédiaire du Conseil municipal des jeunes, soit par les 
canaux de la ville (journal municipal, site internet…), voire en sollicitant la presse locale.  
 
Quelques réserves cependant furent exprimées. Sur le fond d’abord, l’interrogation 
consistant à considérer avec circonspection l’impact réel de telles mesures individuelles 
sur lesdits enjeux. Toutefois l’idée que l’objectif premier de cette approche est de favoriser 
l’implication des élèves-futurs-citoyens en les incitant à la réflexion et à l’action a été 
admise. 
 
Sur la forme également, l’interrogation portant sur la crainte d’une mésestime qui pourrait 
être ressentie par les autres écoles, si l’une seulement est mise en valeur.  
 
A ce stade l’équipe des animateurs a décidé de reprendre le sujet, notamment lors de la 
rencontre prévue le 5 mai (10h00). 
 
4°) - Le 4e point à l’ordre du jour était la présentation du prochain sujet sur lequel 
planchera le Comité consultatif des citoyens. La formulation proposée « Comment penser 
le rayonnement de Challans à l’horizon des 10, 20 ou 30 prochaines années? » 
souleva un débat sémantique sur la pertinence du vocable « rayonnement ». Après des 
échanges nourris un consensus s’établit sur une formulation plus commune: « Comment 
voyez-vous Challans dans 30 ans ».  
 
5°) - Le 5e point de notre assemblée plénière portait sur l’organisation opérationnelle de 
la séquence qui s’ouvre: constitution des groupes, agenda des réunions…  
 
Le résultat (groupes constitués, début de planning…) est annexé au compte rendu.  
 
L’ordre du jour étant clos, la séance est levée. 
 
 
      A Challans, le 02-04-2023 
 
         Jacques Cosquer 


